Montréal, le 2 mai 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal

H4Z 1A2

OBJET :  Groupe de travail sur le dégroupement des tarifs de SCGM


     Suivi de la décision D-2001-78


     R-3443-2000

Madame, 

La présente fait suite aux lettres  de SCGM datées du 12 avril et du 26 avril dernier invitant les intervenants reconnus au dossier à des rencontres du groupe de travail dont la mise sur pied a été autorisée dans la décision D-2000-78.  

Les dates suggérées par SCGM , soit les 8,9,10,15,23 et 30 mai, s’inscrivent à l’intérieur d’un échéancier réglementaire déjà particulièrement chargé pour les organismes que nous représentons compte tenu des causes en cours nommément celle sur la détermination d’un tarif de transport pour Hydro-Québec (R-3401-1998)  et celle portant sur  les conditions de fourniture d’électricité d’HQ (R-3439-2000). 

Compte tenu de la complexité et de l’importance des enjeux résiduels pour les consommateurs résidentiels que nous représentons , du manque de ressources humaines et financières de notre regroupement  et du peu de temps de préparation alloué pour initier une «nouvelle équipe», tel que le suggère SCGM,  Action Réseau Consommateur (ARC) et la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF)  demandent à la Régie de reporter au mois de juin  la tenue des rencontres proposées par SCGM. 

ARC et FACEF ont participé activement aux rencontres et audiences portant sur le dégroupement des tarifs et des services de SCGM et elles souhaitent  pouvoir continuer à intervenir dans ce dossier, non pas à la hâte et sans préparation suffisante, mais de manière à apporter une contribution solide permettant de défendre les intérêts des consommateurs qu’elles représentent.  L’échéancier proposé ne permet pas cette qualité d’intervention.

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente , je vous prie d’agréer mes plus sincères salutations,

Manon Lacharité

Pour ARC et FACEF

